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Le comité de jumelage in-
vite les personnes souhaitant 
se rendre à Illerrieden 
(Allemagne) en septembre 
prochain à s’inscrire dès main-
tenant. Le départ aura lieu le 
matin du vendredi 18 septem-

bre, le retour s’effectuera le 
soir du dimanche 20 septem-
bre. Le nombre de places étant 
limité, il est recommandé de 
s’inscrire dès maintenant au-
près du président du comité de 
jumelage. 
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Départ à 10 h près de la 
gare SNCF pour 10 km de 
course dont le circuit est 
constitué de 4 tours de 
2,5 km, moitié routes, moitié 
chemins et pelouses sur le 
bord de l’Aisne. Pour s’ins-
crire, le coureur doit être en 
mesure de présenter sa li-

cence FFA en cours de validi-
té. Les coureurs non licenciés 
FFA peuvent s’inscrire en 
fournissant impérativement 
une photocopie d’un certifi-
cat médical de non contre-
indication à la pratique de la 
course à pied en compétition, 
datant de moins d’un an. 

��� � �<1�(���;���
	���#�=�"����<< � ����	����
����� ���������
��������
������/+�����

,���
�#	�����;�� #=9�
>
����	
��
����9�����
��
$
>
��
*���
2�
��
��� �
�

��	��
$-
�	
�-��
�
��
?����
+����-�
����
@ /0,


���������(��	��;���>�����*�'+�2�
#
���
2�
3�������
�
�����
�6�� �/(6�7

	&�8
��
#�
�#
#�
�$

:

��������
;
*�������2�8����� �2���9<������8��





��� � �����
����9����������/�������	�����
Les samedi 20 et dimanche 

21 juin prochains aura lieu au 
stade du collège le tournoi de 
jeunes de l’USG Football. Le 
samedi à partir de 10h30 se 
rencontreront les catégories 
Débutants, Poussins, Benja-

mins, le dimanche à partir de 
10h les 13 et 15 ans. Cette ma-
nifestation organisée sur 2 
jours rassemble environ 400 
footballeurs de l’Aisne, de la 
Marne et des Ardennes. 
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L’association Départemen-
tale de la Protection Civile 
ADPC02 vient d’implanter 
une antenne à Guignicourt, 
plus spécifiquement chargée 
de formations. Grâce à ses mo-
niteurs issus de milieux médi-
caux ou de premiers secours, 
cette antenne dispense, depuis 
mars, des formations permet-
tant au citoyen de devenir le 
premier acteur de sa sécurité et 
celle de son entourage. Faire le 
bon geste, au bon moment, 
peut sauver des vies. Ouvertes 
à tous, des formations Sauve-
teur Premiers Secours Civiques 
(PSC1) ont déjà eu lieu en 
mars et avril à la mairie. L’an-
tenne est habilitée à dispenser 

d’autres formations permet-
tant l’obtention du diplôme de 
Sauveteur Premiers Secours Socio-
Psychologiques (PSSP). Les 
membres de l’antenne partici-
pent également aux manifesta-
tions locales en assurant la te-
nue d'un poste de secours. 
N’hésitez pas à leur rendre vi-
site, lors de la prochaine 
course du bord de l’Aisne, le 
17 mai. 

Vous aussi, devenez le pre-
mier maillon de la chaîne des 
secours en rejoignant la sym-
pathique équipe de cette toute 
jeune association, à qui nous 
souhaitons la bienvenue et 
une réussite dans ses activités. 
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Yvonne Neveux (née Clé-
ment) vient de nous quitter, à 
l’âge de 108 ans. Née le 13 août 
1900, Mme Neveux était une 
exception de longévité, mais 
aussi de personnalité, car elle 
témoignait d’une force de ca-
ractère qui fut citée en exem-
ple, lors de la petite cérémonie 
organisée par la municipalité à 
l’occasion de son 100e anniver-
saire. Outre une vie familiale 
et professionnelle bien rem-
plies, Mme Neveux comptait 
parmi les premières femmes à 
rentrer au conseil municipal 
où elle siégeait dans de nom-
breuses commissions, du 29 

avril 1945 au 3 mai 1953. Mme 
Neveux avait quitté Guigni-
court pour rejoindre sa fille 
Françoise dans le Morbihan. 
Ses obsèques ont été célébrées 
le 26 février en l’église Saint-
Pierre de Guignicourt. 
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Un centre de distribution 
pour les Restos du cœur va se 
créer à Guignicourt. Un appel 
à bénévoles est lancé. Afin de 
connaître les différentes forma-
lités indispensables au bon 
fonctionnement de ce centre

(inscriptions des bénéficiaires, 
logistique, distribution, etc.), 
les bénévoles recevront une 
formation dont la date n’a pas 
encore été communiquée. 
Pour de plus amples informa-
tions, contactez la mairie. 
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Constitué le 25 mai 1971 sous l’égide 

d’une commission communale, le syndicat 
d’initiative compte 18 membres à sa créa-
tion. Le bureau est composé de Paul Poit-
tevin (président-fondateur), Jacques Ger-
main et Guy Paul (vices-présidents), 
Étienne Créteur (secrétaire), Benoît Fran-
quet (secrétaire-adjoint), Émile Delacre 
(trésorier) et notre actuelle présidente de 
communauté de communes, Chantal Che-
valier (trésorière-adjointe, puis présidente 
de 1975 à 1978). 

Quatre commissions sont créées au sein 
du syndicat dans le but de prolonger l’ac-
tion du conseil municipal dans les activités 
de loisirs, environnement, accueil et infor-
mations des touristes. Les objectifs annon-
cés sont ambitieux : « Dialoguer avec les ha-
bitants, établir le contact entre la municipalité 
et ses administrés, embellir notre bourg par des 
initiatives privées que nous encouragerons, 
donner à Guignicourt un renom de village 
agréable en y organisant des réjouissances di-
verses : un programme merveilleux si chacun 
veut y participer ». Le premier objectif est 
rapidement atteint. Chaleureusement ac-
cueilli, le bulletin Le Pont voit le jour en 
janvier 1972, il se fait l’écho régulier de la 
vie locale et des environs. Beaucoup se sou-
viendront de la réalisation artisanale du 
volumineux bulletin dactylographié qui 
mobilisait de nombreuses bonnes volontés 
pour sa duplication, son agrafage et sa dis-
tribution. Initialement financée par sous-
cription puis avec de la publicité, sa paru-
tion deviendra conjointe avec celle de son 
petit frère Guignicourt Infos en 1989, et 
cessera en 2004. 

En 1979, le syndicat d’initiative concré-
tise un vœu formé depuis plusieurs an-
nées : illuminer le seul édifice classé du vil-
lage que représente l’église pour le mettre 
en valeur. La réalisation du projet sera fi-
nancée par le produit des bals et manifesta-
tions organisées par le syndicat, une sub-
vention de la commune et du comité du 
tourisme de l’Aisne ainsi que des dons ef-
fectués par les lecteurs du Pont. 

Le syndicat d’initiative est l’instigateur 
de nombreuses manifestations. Au fil des 
années, la gamme des réjouissances propo-
sées évolue et se diversifie : soirées dansan-
tes, concerts, méchouis, chants folklori-
ques, concours de belote, pétanque et de 

 
 
 
 
 
 
 
 

pêche, rallyes automobiles, feux de la 
Saint-Jean, jeux du 14 juillet, ball-trap, 
concours des villages fleuris, locations de 
bicyclettes, décorations et illuminations de 
Noël, soirées théâtre, kermesses, exposi-
tions photos, concours de dessin et pein-
ture, brocantes, etc. De nombreuses mani-
festations seront pérennisées, celles pre-
nant de l’ampleur seront organisées avec le 
concours du comité des fêtes, du comité 
foire ou en partenariat avec d’autres asso-
ciations locales. On retiendra la « super-
kermesse inter-sociétés » qui se déroulait 
sur la place de l’ancien château d’eau. Ap-
parue en 1985, elle est devenue la foire que 
nous connaissons aujourd’hui. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le syndicat jouera également un rôle ini-
tiateur dans le cadre des activités du jume-
lage qui sera officialisé en 1986 avec nos 
amis d’Illerrieden (Allemagne). Il donnera 
naissance au comité de jumelage. 

Autre projet d’importance né au sein du 
syndicat, le livre Guignicourt à travers l’his-
toire paraît en juillet 1989. Jacqueline 
Thouraud, René Gandon, Raymond Oblet 
et Jacques Germain se sont attelés à une 
longue et difficile tâche, aidés dans leurs 
recherches par les habitants, pour raconter 
en 549 pages, l’histoire de Guignicourt et 
sa micro-région, de la préhistoire jusqu’à 
nos jours. Très attendu, cet ouvrage de ré-
férence fut particulièrement bien accueilli. 
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En février 1999, une exposition de pein-
tures est organisée à la salle des fêtes ren-
contre un vif succès, des cours de dessin et 
peinture sont mis en place par le syndicat 
d’initiative au centre social Yvonne Bo-
nieux. Le mois de juin suivant se déroulera 
la première fête de l’Art sur les bords de 
l’Aisne. Avec la brocante organisée le troi-
sième dimanche de septembre, ces deux 
manifestations d’envergure nécessitent une 
bonne dose de travail de la part de ses 
membres. L’association « Les Ateliers des 
bords de l’Aisne » naîtra le 5 janvier 2000. 
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Si le syndicat est impliqué dans le tou-

risme à l’échelon communal en communi-
quant de la documentation touristique aux 
visiteurs, il l’est également dans un plus 
vaste cadre géographique. Des partenariats 
sont créés avec des offices de tourisme, des 
syndicats d’initiative ou des collectivités 
locales avec, pour objectif commun, la 
mise en valeur du patrimoine et le déve-
loppement de l’économie touristique lo-
cale. En 2004, un partenariat donne nais-
sance au projet du « Territoire du pays de 
Laon », dirigé par l’office du tourisme de 
Laon (voir à ce sujet le site www.tourisme-
paysdelaon.com qui recense les activités tou-
ristiques locales : visites, loisirs, restaura-
tion, hébergement, etc.). Une documenta-
tion du « Grand Laonnois » est à votre dis-
position chez le vice-président, des réduc-
tions vous sont offertes sur les visites pré-
sentées dans les guides (coordonnées en fin 
d’article). Cette implication réussie néces-
site annuellement la participation à de 
multiples réunions avec des organismes de 
tourisme départementaux, régionaux et 
fédéraux. 

�	������������������������������
Dans la lignée de leurs prédécesseurs, les 

membres du syndicat maintiennent leur 
volonté de s’adapter aux modes et aspira-
tions changeantes de la population, en or-
ganisant des manifestations appropriées. 
L’année passée, l’organisation de thés dan-
sants n’ayant pas connu le succès escomp-
té, le syndicat a décidé de ne pas en organi-
ser pour quelque temps. En contrepartie, la 
soirée « Beaujolais nouveau » fut une ma-
nifestation très conviviale et le concert de 
gospel organisé en octobre remporta un 
incontestable succès. Ravi, l’auditoire a 
manifesté le désir de voir le concert renou-
velé en 2010. Victime d’actes de vanda-

lisme, l’opération « sapins de Noël » a été 
abandonnée au profit d’un arbre de Noël. 
Nouveau succès puisque de nombreux en-
fants accompagnés de leurs parents ont sui-
vi le Père Noël et son équipage jusqu’à la 
salle des fêtes, où le goûter suivi d’un spec-
tacle les a pleinement ravis. Le syndicat d’i-
nitiative a décidé de pérenniser cette mani-
festation et prépare activement la pro-
chaine, notamment dans la recherche de 
l’animation. Il lui est donc régulièrement 
nécessaire d’innover pour fidéliser et re-
nouveler son public. 
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Élu fin mars, le nouveau bureau se com-

pose de : 
- Floriana Wysocki (présidente) 
- Pierre Mary (vice-président) 
- Sylviane Simon (trésorière) 
- Chantal Mary (secrétaire) 

Parmi les manifestations programmées, 
on retiendra spécialement : 
- la 11e fête de l’Art , le dimanche 21 juin 
au bord de la rivière, avec la participation 
des Ateliers des bords de l’Aisne 
- la 9e brocante , le dimanche 20 septem-
bre, sur l’esplanade Jean Thouraud. 

Assujetties à la météo, ces manifesta-
tions nécessitent une longue préparation et 
une organisation sans faille, compte tenu 
du nombre d’exposants et du public tou-
jours nombreux. Le syndicat poursuivra les 
activités traditionnelles suivantes : 
- participation à la course du bord de 
l’Aisne du 17 mai et aux jeux du 14 juillet 
- concours des maisons fleuries en juin 
- pièce de théâtre envisagée à l’automne 
- soirée Beaujolais nouveau le 20 novem-
bre à la salle d’activités 
- après-midi récréative avec le père Noël le 
19 décembre à la salle des fêtes 
- concours des maisons illuminées, durant 
les fêtes de fin d’année 
 

Au cours des 38 années écoulées, beau-
coup de Guignicourtois se seront relayés à 
la barre du syndicat, affichant la volonté 
constante et désintéressée d’y apporter un 
concours efficace. Aujourd’hui constituée 
de 22 membres âgés de 30 à 65 ans, l’é-
quipe se réjouit d’avoir été rejointe, depuis 
le début de l’année, par quatre nouveaux 
membres. Un nombre qui se révèle encore 
insuffisant pour se répartir une quantité de 
travail qui repose sur des épaules de plus 
en plus lourdes, au fil des ans. Un nouvel 
appel est donc lancé à qui veut lui apporter 
un peu de ses compétences pour œuvrer 
bénévolement à l’animation, la qualité de 
vie et l’embellissement de notre commune. 
Bravo et merci à eux ! 
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C’est gratuit et légal ! Le lo-
giciel Adobe® Flash®Player 10 
est une application que vous 
possédez certainement sur vo-
tre ordinateur : « Il est présent 
sur plus de 98% des micros-
ordinateurs équipés d’une 
connexion internet » (source 
www.adobe.com). Il vous per-
met d’afficher le contenu de 
certains sites internet qui utili-
sent la technologie Flash 
(animations, effets, etc.). La 
nouvelle version du site offi-
ciel www.guignicourt.fr utili-
sant cette technologie, nous 
vous invitons, si vous ne pou-
vez pas afficher correctement 
la page d’accueil, à télécharger 

gratuitement et légalement ce 
programme à l’adresse sui-
vante http://get.adobe.com/fr/
flashplayer/ 

Profitez-en pour vérifier si 
vous possédez Adobe® Rea-
der® 9.1, ce logiciel permet l’af-
fichage et l’impression des do-
cuments pdf en télécharge-
ment sur le site (plans, formu-
laires, etc.). Rendez-vous à l’a-
dresse suivante http://get.
adobe.com/fr/reader/ Ces 
deux adresses seront accessibles 
sur le futur site, en bas de cha-
que page, sous forme d’icônes. 
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Les services du Cadastre ef-
fectuent des travaux visant à 
assurer la tenue à jour du plan 
cadastral dans notre com-
mune. Afin de recenser les mo-
difications topographiques tou-

chant la représentation des im-
meubles sur le plan, le géomè-
tre du Cadastre est appelé à se 
rendre chez certains adminis-
trés dans le courant des mois 
d’avril à juin. 
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C’est fait ! Depuis le 22 avril 
dernier, les gendarmes de 
Neufchâtel-sur-Aisne ont quit-
té leur brigade pour emména-
ger dans leurs nouveaux lo-
caux à Guignicourt, rue de 
Mauchamp, à l’entrée du pôle 
d’activités. L’unité change de 
dénomination et s’appellera 
Brigade territoriale de Guigni-
court. Elle est composée de 
neuf gendarmes, dont 2 gen-
darmes adjoints, commandés 
par l’adjudant-chef Éduin. L’i-
nauguration officielle est pro-
grammée à la fin du mois de 
juin, nous consacrerons un ar-

ticle plus détaillé à cet événe-
ment d’importance dans notre 
prochain bulletin.  
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Vous souhaitez obtenir des conseils pour bien remplir votre 
déclaration de revenus 2008 ? Monsieur le contrôleur des 
impôts répondra à vos questions au cours d’une permanence 
assurée 
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Respectivement originaires de 
Bourgogne et de Bretagne, Chris-
tophe Hédou et Sandrine Leme-
nez assurent la gestion du terrain 
de camping pour la saison 2009. 

 Le terrain de camping a ouvert ses 
portes le 1er avril et fermera le 30 
septembre. Nous souhaitons une 
bonne saison à ce jeune couple 
très sympathique (photo 1). 

 

���
������	�
����
Ancien salarié de la sucrerie et 
bien connu des Guignicourtois, 
Jean-Charles Olivier a été embau-
ché par la commune au grade d’a-
gent technique 2e classe (photo 2). 
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Après avoir débuté sa carrière ad-
ministrative à Liévin dans le Pas-
de-Calais, d’où il est originaire, 
Daniel Kutarasinski a exercé les 
fonctions de secrétaire de mairie à 
Crépy-en-Laonnois pendant une 
année avant de rejoindre en 1983, 
la commune de Pasly, dans le Sois-
sonnais. Âgé de 52 ans, père de 
deux filles, il est arrivé en mairie 
de Guignicourt le 1er avril. Attaché 
territorial, il a été nommé direc-
teur général des services et a 
comme principales missions la ré-
organisation et la coordination des 
services municipaux, la responsa-
bilité du traitement et du suivi des 
dossiers. Zoé Schweich nous quit-
tera le 12 juin pour rejoindre la 
mairie de Suippes (photo 3). 

Depuis le 10 mars, notre 
commune bénéficie de l’équi-
pement permettant la déli-
vrance du nouveau passeport. 
Ce passeport comporte un 
composant électronique conte-
nant deux données biométri-
ques : photo numérisée et em-
preintes digitales (à partir de 6 
ans). Toute personne qui dé-
pose une demande de passe-
port (y compris les enfants à 
partir de 6 ans) doit obligatoi-
rement se présenter une se-
conde fois en mairie pour le 
retrait du passeport afin de 
procéder à une nouvelle prise 

d’empreintes. Se rapprocher de 
la mairie pour connaître la 
liste des pièces à fournir. Le dé-
lai d’obtention du passeport 
est d’environ quatre semaines. 

3 

1 2 
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Plusieurs vitraux de notre 

église ont été récemment en-
dommagés par des actes de 
vandalisme, commis depuis 
l’extérieur. Faisant appel à une 
main d’œuvre spécialisée, la 
remise en état des vitraux dé-
gradés s’avèrera onéreuse pour 
la collectivité. 

D’autre part, depuis le dé-
but de l'année 2009, le groupe-
ment de gendarmerie des Ar-
dennes et plus récemment ce-
lui de l'Aisne, constatent de 
nombreux vols d'objets reli-
gieux dans les églises. Des indi-
vidus s'introduisent dans les 
édifices par effraction ou en 
profitant de portes non ver-

rouillées pour dérober des ob-
jets divers (calice, ciboire, 
chandeliers, statues, etc.). La 
gendarmerie vous invite à in-
former sans délai le Centre 
d'Opérations et de Renseigne-
ment de la Gendarmerie (en 
composant le 17) de toute pré-
sence suspecte dans le périmè-
tre de l’édifice. 
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La CRAM Nord-Picardie, ce n’est pas uniquement le verse-
ment des retraites, c’est un organisme proche de vous, pour 
vous aider, vous conseiller, vous écouter, vous orienter. Dans 
cette perspective, des animateurs de la CRAM sont à votre dis-
position pour vous donner un maximum d’informations  sur : 

- la carrière d’assuré social, comment obtenir le relevé de ses 
cotisations, le comprendre ; 
- où, quand et comment établir un dossier de retraite ? 
- les droits du conjoint ; 
- préserver son cadre de vie : le maintien à domicile 

Vous êtes salarié, vous avez été salarié ou vous êtes 
conjoint d’un salarié : la CRAM Nord-Picardie et la commune 
de Guignicourt organisent à votre intention deux réunions 
d’information : 

�����������<<��	�CL������CGGF����<G6<L�"�<C6<L�
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La commune vient de faire 
l’acquisition d’une tondeuse 
auto-portée, ramassant l’herbe 
tondue. Fini l’herbe collée 
sous les pieds que l’on ramène 
dans les caravanes ou à la mai-
son. Campeurs, footballeurs et 
utilisateurs de l’aire de jeux ap-
précieront ! 
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Des objets indésirables sont 
régulièrement déposés à côté 
des containers à verres situés 
près de la Petite Gare. Ces ges-
tes d'incivilité sont d’autant 
plus insupportables que la dé-
chetterie est ouverte 5 jours 
par semaine. 
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Le conseil approuve la reprise anticipée des résultats de 2008 

et la prévision d’affectation au budget communal, et aux diffé-
rents budgets annexes. 

��8����	���((�����
En fonctionnement, le budget communal est équilibré en dé-

penses et recettes à 1 640 492 €. 

En investissement, les nouvelles dépenses et recettes s’équili-
brent à 1 766 750 €. 

����	������	��V���((����V�
Dans l’équilibre du budget, la part communale de nos impôts 

locaux représente 686 672 €. Pour obtenir cette somme, le conseil 
décide d’augmenter les taux communaux de 1%. 

��8����	����#T����/��	�
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Le Conseil adopte le budget du pôle d’activités, équilibré en 

dépenses et recettes à 1 475 958 € pour le fonctionnement et à 
998 721 € pour l’investissement. 

��8����	������(#����
Le conseil adopte le budget du camping, équilibré en dépenses 

et recettes à 91 734 € pour le fonctionnement et à 42 627 € pour 
l’investissement. 

��8����	�����/����������(��	�
Le conseil adopte le budget de l’assainissement, équilibré en 

dépenses et recettes à 810 589 € pour le fonctionnement et à 
709 474 € pour l’investissement. 

����$�
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Afin de respecter les statuts de l’association « Les Amis de l’Or-

gue », le conseil désigne Laure de Nazelle, Colette Simon et Da-
niel Gomes comme délégués associés à l’association pour repré-
senter le conseil municipal. 

&������������'����
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Le conseil sollicite une subvention auprès de l’État dans le ca-

dre de la DGE (dotation globale d’équipement) d’un montant de 
6 612,75 € représentant 30% du prix d’acquisition d’une tondeuse 
auto-portée frontale (22 042,50 € HT). 
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Suite à une circulaire du Ministère de l’Intérieur qui fixe la ré-

évaluation des indemnités de gardiennage d’église de 0,79%, le 
conseil porte le montant de cette indemnité à 240 € pour 2009. 
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Comme chaque année, dès le printemps et jusqu'à l’automne 

la charge de travail de l’équipe technique est augmentée (tontes, 
ramassage de feuilles), pour y remédier, le conseil décide de créer 
deux postes d’adjoint technique 2e classe saisonnier, d’une durée 
de 6 mois chacun. 
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L’effacement des réseaux électriques, téléphoniques et d’éclai-

rage public en 2010 d’une partie de la rue du Moulin entraînera 
un coût de 27 862,95 € HT pris en charge par l’USEDA pour 
20 559,27 €, le reste (7 303,68 €) sera supporté par la commune. 
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Le conseil autorise Monsieur le Maire à signer les documents 

relatifs à l’achat à Saint Louis Sucre de 4 parcelles situées près du 
stade route de Condé, d’une superficie totale de 4 845 m². 
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Daniel Gomes présente à l’assemblée les premiers éléments de 

réflexion concernant les problèmes posés par l’accueil périsco-
laire. 
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La directrice de l'école maternelle enregistrera les inscriptions 

au groupe Arthur Rimbaud aux dates suivantes : 

- vendredi 22 mai de 17h à 19h 
- vendredi 29 mai de 17h à 19h 
- vendredi 5 juin de 17h à 19h 

Pour l'inscription d'un enfant, les parents doivent  apporter les 
documents suivants : 
- le livret de famille 
- un justificatif de domicile (facture d’eau ou d’électricité) 
- le carnet de santé de l’enfant 
- un certificat médical attestant l’aptitude de l’enfant à fréquenter 
l’école maternelle 
- éventuellement, un extrait de jugement de divorce ou de sépara-
tion précisant l’autorité parentale. 

Les inscriptions à la cantine pour la rentrée scolaire de septem-
bre 2009 se feront en mairie de Guignicourt, à compter du lundi 
1er juin et jusqu’au vendredi 19 juin 2009 . Un formulaire d’ins-
cription vous sera remis ou vous avez la possibilité de le téléchar-
ger sur le site www.guignicourt.fr. Vous devez joindre une attes-
tation d'assurance extra-scolaire. Les enfants déjà inscrits en 2008-
2009 devront l'être à nouveau pour la rentrée de septembre 2009. 

ATTENTION : le renouvellement des inscriptions n’es t pas 
automatique. 
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Vous quittez votre domicile pour la journée, la nui t, pour 
partir en week-end, ou en vacances : 

� Fermez tous les accès 

� Ne conservez pas de bijoux, d’objets de valeur ou 
une importante somme d’argent à votre domicile 

� Demandez à un proche de relever le courrier et 
d’ouvrir les volets en journée durant une absence 
prolongée 

� Prévenez vos proches et voisins de votre départ. La is-
sez vos coordonnées pour vous contacter en cas de 
besoin 

� Ne laissez pas à portée de main tout ce qui peut ai der 
les malfaiteurs (échelle) 

� Protégez vos cadenas en installant un moraillon 
porte-cadenas 

� Avisez la gendarmerie de votre départ dans le cadre  
de l’opération « tranquillité vacances » 

� Utilisez le renvoi d’appel sur votre téléphone plut ôt 

qu’un message sur votre répondeur qui indique pré-
cisément votre absence 

� Avisez la gendarmerie d’une présence ou attitude 
suspecte 

� Prenez la précaution de photographier vos meubles 
et objets de valeur ainsi que de relever les marque s 
et numéros de série de vos matériels 

� Ne vous faites pas adresser vos chéquiers en envoi 
postal simple 

� N’hésitez pas à utiliser un ou des dispositifs anti -
intrusion (alarmes, détecteurs de présence, vidéosu r-
veillance, etc.) 

� Afin de lutter contre le vol par home-jacking (vol 
dans une résidence en présence des occupants) : ne 
laissez pas vos clés de véhicule et sac à main dans 
l’entrée du domicile ou à des endroits facilement d é-
tectables 
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Le conseil donne son accord de principe pour la réalisation de 

travaux sur le réseau d’assainissement et la construction d’une 
nouvelle station d’épuration préconisées par le diagnostic du bu-
reau d’études Géodiagnostic. 

Le conseil autorise le maire à signer une convention entre l’A-
gence de l’eau Seine Normandie et la commune, qui fixe l’é-
chéancier de mise en conformité de la station, pour le respect de 
la directive européenne sur le traitement des eaux résiduaires. 
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La commune sollicite auprès de la Région une subvention de 

194 630,96 € représentant 30% du montant des travaux de la 
deuxième phase du projet de restructuration des installations des-
tinées à la pratique du football. 

La commune sollicite auprès du Département une subvention 
de 12 333,50 € pour l’aménagement du carrefour du bureau de 
tabac. Le coût prévisionnel des travaux est de 38 683 €. Pour ce 
projet, une subvention au titre des amendes de police d’un mon-
tant de 14 016 € est déjà accordée. 
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Les nouvelles rues, d’une part au pôle d’activités et d’autre 

part, dans la ZAC du Pommerond, sont baptisées par l’assemblée 
respectivement, rue de la Miette et rue du Champ d’Argent. 
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Le conseil décide d’instaurer une indemnité horaire pour ré-

munérer le personnel communal qui travaille entre 6 h et 21h un 
dimanche ou un jour férié. 
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Le conseil autorise le maire à signer une convention entre la 

commune de Sissonne et la commune de Guignicourt. Cette 
convention fixe le tarif d’entrée à la piscine de Sissonne à 2 € par 
élève avec un minimum de 20 élèves par classe et par séance. 
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Le conseil autorise le maire à signer les promesses de vente de 

terrains au pôle d’activités afin de permettre l’implantation de 
deux entreprises : 

- la SCI des Filles (dépannage automobile) pour une superficie de 
10 000 m² ; 
- la SARL Denis et Compagnie (boucherie industrielle) pour une 
superficie de 6 335 m². 

/
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Le conseil approuve les comptes de gestions 2008, les comptes 

administratifs 2008 et les affectations définitives des résultats de 
2008, de la commune, de l’assainissement, du pôle d’activités et 
du camping. 

Le conseil accepte la première décision modificative au budget 
communal qui concerne : 

- les loyers de la gendarmerie 
- le programme Restos du Cœur 
- la voirie d’accès à la future zone commerciale 
- la vente du C15 
- la réduction de la prévision d’emprunt. 
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- présentation du projet de construction de logements rue des 
Fermes. 
- débat sur la fermeture éventuelle d’une classe maternelle à la 
prochaine rentrée 
- lecture de la lettre de remerciements de M. et Mme Husson-
Neveux envers la commune à la suite du décès de Madame 
Yvonne Neveux (108 ans). 
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· vendredi 1 et samedi 2 : 
Lotos du syndicat d’initiative à la salle des 
fêtes 

· vendredi 8 à 12h : 
Commémoration de la fin de la Seconde 
Guerre mondiale au monument aux Morts 

· samedi 16 à 20h30 : 
Spectacle de Saltimbanques 02 : Atelier en-
fants et ados « Sisters Brothers and cie » et 
« Je mange donc je suis » à la salle des fêtes 

· dimanche 17 : 
- 10h : Course et mini-foire (programme en 
p. 1) 
- 15h30 : Spectacle de Saltimbanques 02 - 
Atelier enfants et ados « Sisters Brothers 
and cie » et « Je mange donc je suis » à la 
salle des fêtes 
- 16h : Concert des Baribans avec le quin-
tette Myst’Air (Armstrong, Syracuse, So-
mewhere, Hit the road Jack, Oh happy day) 
à l’église (tarif : 7 €, gratuit pour les enfants) 

· jeudi 21 (Ascension) :  
Concours de boules de l’USG Football à 
l’ancien terrain du stade route de Condé 

· vendredi 22 et samedi 23 : 
Lotos Club de Tennis de table à la salle des 
fêtes 

· mardi 26 à 8h : 
Sortie à Roland Garros pour les internatio-
naux de France de Tennis 

· samedi 30 à 20h30 : 
Spectacle de Saltimbanques 02 - Atelier 
adultes « Café des sports » de Jean-Pierre 
Martinez à la salle des fêtes 

· vendredi 5 :  
- 18h30 : Assemblée générale de l’ADMR au 
centre social Yvonne Bonieux 
- 19h : Assemblée générale de l’USG Foot-
ball à la mairie (salle de réunions) 
- Loto du Comité foire à la salle des fêtes 

· samedi 6 : 
- après-midi : Fête du vélo (randonnées 
VTT et cyclisme sur route ouvertes à tous) - 
départ de l’esplanade Jean Thouraud 
- 14h : Concours 32 doublettes challenge 
Piccoli au boulodrome Piccoli 

· dimanche 7 à partir de 8h :  
Élections européennes (bureau de vote 
n°1 : salle des fêtes / bureau de vote n°2 : 
salle d'activités - Horaire de fermeture non 
communiqué lors de l’impression) 

· vendredi 12 à 20h : 
Assemblée Générale du club de gym à la 
mairie 

· samedi 13 : 
- Voyage des ACPG-CATM 
- 14h : Kermesse écoles maternelles à la Ro-
tonde 

· jeudi 18 à 19h : 
Commémoration de l’Appel du 18 juin 
1940 au monument aux Morts 

· vendredi 19 et samedi 20 : 
Lotos de la FNATH à la salle des fêtes 

· du vendredi 19 au dimanche 28 :  
National tennis Cup 

· samedi 20 à 10h30 et dimanche 21 à 10h : 
Tournoi de football jeunes au stade du col-
lège 

· dimanche 21 de 8h à 18h : 
Fête de l’Art et de l’Artisanat sur les bords 
de l’Aisne 

Les élections européennes 
auront lieu le dimanche 7 juin. 

Les bureaux de vote 
seront ouverts à partir de 8  h. 
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Les permanences ci-après sont 
modifiées comme suit : 
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· Manpower Laon 

le 2e mardi du mois de 16h à 17h30 
 
Merci de vous reporter au bulletin n°110 
(mars-avril 2009) de Guignicourt Infos pour 
connaître les autres permanences dont les 
horaires restent inchangés. 
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